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Les collectes sélectives se développent bien. Elles permettent de collecter et de recycler 78 kg/hab/an et ainsi de
limiter la consommation de ressources naturelles épuisables. Toutefois, cela ne représente qu’environ 20% de ce
que nous jetons à la poubelle (hors déchèterie).
Les plastiques continuent de poser problème tant pour les consommateurs que pour les centres de tri qui se
perdent devant la multiplicité des formes et des matières non recyclables.
Les apports en déchèteries augmentent aussi. Ils permettent de collecter 97 kg/hab/an de déchets de matières
recyclables (ferrailles, déchets verts, cartons).
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La production totale de déchets continue d’augmenter, de l’ordre de 2% par an, même si la production par
habitant semble se stabiliser depuis 2002 à un peu plus de 530 kg/hab.
Sur ces 530 kilos, la poubelle grise représente 265 kg/hab/an auquels il faut ajouter 92 kg/hab/an des apports en
déchèteries qui ne sont pas recyclés (tout venant, gravats, bois, DMS).
�  	 � � � �� � �� � � � � � � � � * � � �  ! "#� $"� � � � � �� � � � ) �&� � � . "* � +� � � +( � #� � � � , ( � � ! � &� � %� �� � � � � � � � � / � �

&� � ' � �( � �� � �+� �) � � � �0� &� �� &� �� ( � -

� � � � � � � 	 � 	 � � 
 � � � � � � 
 � 	 � 
 � � � � 
 � � �� � � � � � � � 	 � 
 � �� � � � � ���� � � 
 � � � �	 � � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 	 
 � � �
� � � �� � � � � 
 � �� 
 �� � �� � � � � � � � �� 	 � � � � � �� � � ��� � �� � � 
 � �

En pratique, ces 357 kg/hab/an sont :

�  soit incinérés (environ 205 Kg/hab/an soit 197 000 tonnes) tels quels dans une usine d’incinération avec :
- des résidus solides de l’ordre de 20%, les mâchefers, qui seront, après maturation, soit enfouis en CSDU2

soit recyclés dans la construction de routes et autres travaux publics
- des résidus toxiques de l’ordre de 5%, les refioms, qui seront enfouis en CSDU1

�  soit enfouis (environ 150 kg/hab/an soit 147 000 tonnes) dans un centre d’enfouissement de déchets ultimes
à la condition que la partie fermentescible (les épluchures de légumes, les déchets végétaux..) ait été extraite.
En réalité, 4 syndicats de traitement de déchets enfouissent leurs déchets sans avoir extrait la partie
fermentescible.
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L’augmentation des coûts de gestion des déchets ménagers est surtout due à l’augmentation des coûts de
traitement (incinération, enfouissement), notamment en raison des mises aux normes (traitement des fumées…).
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Malgré l’inscription au plan départemental de la mise en place au cours de l’année 2004 « d’une instance
chargée de réfléchir et de faire des propositions sur l’ouverture des centres de stockage », rien n’a été fait par les
services de l’État sur ce point.
Du coup, des projets de centre d’enfouissement naissent (Point Clos à Gaël, Mezières sur Couenon) sans vision
globale, à l’échelle du département, des gisements, des moyens à mettre en œuvre et des sites susceptibles
d’accueillir les déchets ultimes des ménages.
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Il est constaté unanimement part les associations, un déficit de fonctionnement de la majorité des Clis depuis
2003 : absence de réunions, absence d’informations communiquées par l’exploitant et ou le maître d’ouvrage,
règlement intérieur de fonctionnement différent d’une Clis à l’autre.
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Si la réduction des déchets a été bien inscrite dans le plan, avec un certain nombre d’actions à entreprendre,
l’absence de suivi ne permet pas de savoir ce qui est réalisé sur le terrain et de connaître l’implication des
acteurs concernés.
Depuis 2 ans, l’État n’anime plus le plan départemental de gestion des déchets ménagers (les groupes de travail
ne se réunissent plus). Le Conseil général d’Ille et Vilaine qui a repris le flambeau depuis le 1er juillet 2006 n’a
pas mis, pour l’instant, de moyen dans ce sens.
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